
1/1

ART. 9 N° CL485

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2021 

CONFIANCE DANS L'INSTITUTION JUDICIAIRE - (N° 4091) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL485

présenté par
Mme Avia, M. Rupin, Mme Abadie, M. Anglade, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, 

Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guerel, M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mendes, M. Mis, 
Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, 

M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Vuilletet, M. Castaner et les 
membres du groupe La République en Marche

----------

ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 35, après le mot :

« personnels »,

insérer les mots 

« ou des détenus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à redonner du sens à la peine pour mieux préparer la réinsertion des détenus, en 
valorisant leurs preuves de bonne conduite et leurs efforts sérieux de réinsertion.

En plus des crédits de réduction de peine pour les preuves de bonne conduite et les efforts sérieux 
de réinsertion, le dispositif proposé prévoit une réduction de peine exceptionnelle, pour les détenus 
ayant permis, au cours de leur détention, d’éviter ou de mettre fin à toute action individuelle ou 
collective de nature à perturber gravement le maintien du bon ordre et la sécurité de l’établissement 
ou à porter atteinte à la vie ou l’intégrité physique ou psychique des personnels de l’établissement. 

Cet amendement vise à ajouter aux actes susceptibles d’entraîner une réduction de peine 
exceptionnelle ceux ayant évité que soit porté atteinte à la vie ou l’intégrité physique ou psychique 
des détenus.


